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Conseil communal  
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Fonction Nom Dicastères Téléphone 

Syndic Eltschinger 
Bernard 

Administration, gravière, défense de la 
population, ordre public, agriculture, 
cimetière  

079/345 72 67 

Vice-
syndique 

Cudré-Mauroux 
Hélène 

Petite enfance, enseignement et formation, 
cycle d’orientation 

079/699 63 59 

Conseillère / 
Conseillers 

Guinnard Bapst 
Anne-Marie 

Santé, affaires sociales, culture et loisirs, 
sociétés, bâtiments 

079/424 90 24 

Yerly Philippe Finances, impôts, ACG 079/205 29 34 
Esseiva Philippe Eau, épuration, environnement, forêts 079/785 95 01 
Python Yvan Construction, aménagement 079/378 07 16 

 

Flükiger Ernst Routes, édilité et voirie, transports et énergie 079/436 53 88 
 

Administration communale 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Adresse  : Rte de Grenilles 6, Farvagny-le-Grand  

  Tél. : 026/411 96 00, fax : 026/411 96 10 
  Courriel : office@farvagny.ch, site internet : www.farvagny.ch 

Heures d’ouverture   : lundi :   08h00-11h30 / 13h30-18h00  
  mardi :   matin fermé  / 13h30-17h00 
  mercredi :  08h00-11h30 / 13h30-17h00 
  jeudi :   fermé toute la journée 
   vendredi :  08h00-11h30 / 13h30-16h00 
 

Responsable : Michel Allemann 
Secrétaire caissière adjointe  : Brigitte Cottet 
Préposée au contrôle de l’habitant  : Cornélia Bartholmä-Pittet 
Collaboratrice administrative  : Isabelle Gobet-Gavillet 
Apprentie  : Laura Pittet 
 

Déchetterie communale 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Adresse : Pra Novy – à côté du centre sportif, Farvagny-le-Grand 
Responsable :  Edgar Julmy, tél. 079/589 33 45 
Courriel : edilite@farvagny.ch 
 

Heures d’ouverture  :  lundi : 17h00-18h00  
  mercredi : 17h00-18h00 
   samedi :  08h00-11h30  /  13h00-15h00 
 

Compost    : gratuit selon disponibilité 
Copeaux     : service payant – à commander à la Corporation forestière du 
      Gibloux Nord (M. René Bovigny – 079/413 55 40) 
Guide pour la gestion des déchets : remis à chaque nouveau ménage. Peut être consulté ou obtenu à 

la déchetterie communale ou à l’administration communale. 
 

Edilité 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Responsable : Michel Oehen, tél. 079/337 76 05 
Courriel : edilite@farvagny.ch 
 

-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Photo :  Ambiance automnale à Farvagny-le-Petit – octobre 2008 
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Convocation 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
 
Les citoyennes et citoyens de la commune de Farvagny sont convoqués en assemblée 
communale le : 
 
 

mercredi 10 décembre 2008 à 20 h 00 
à la salle communale de Farvagny 

 
 
 
TRACTANDA 
 
 
 
1. Procès-verbal de l©assemblée du 9 avril 2008 
 (Le procès-verbal ne sera pas lu. Il peut être consulté à l'administration communale ou sur le site 

internet de la commune – www.farvagny.ch). 
 
 
2. Révision des statuts de l’Association des communes du Gibloux 

(Les statuts ne seront pas lus. Ils peuvent être consultés à l'administration communale ou sur le site 
internet de la commune; ils peuvent également être obtenus sur demande). 

 
 
3. Règlement communal sur l’imposition et la détention des chiens  

(Le règlement ne sera pas lu. Il peut être consulté à l'administration communale ou sur le site 
internet de la commune; il peut également être obtenu sur demande). 

 
 
4. Planification financière – Information 
 
 
5. Budget 2009 
 
 Budget de fonctionnement 
 Budget d©investissement 
 Rapports de la commission financière  
 
 
6. Informations du Conseil communal 
 
 
7. Divers 
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Budget 2009 – récapitulations  
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
 

 Fonctionnement Comptes 2007 
(arrondi au franc) 

Budget 2008 Budget 2009 

  charges produits charges produits charges produits 

0 Administration générale 967©967 472©974 1©059©950 504©000 1©107©450 519©200 

1 Ordre public 252©964 163©011 185©550 87©500 178’100 83’400 

2 Enseignement et formation 1©731©635 63©616 1©944©450 63©800 2©208’850 61’600 

3 Culte - culture - loisirs 598©850 - 619©200 - 617’100 - 

4 Santé 409©189 45©652 436©250 23©250 477’700 23’000 

5 Affaires sociales 1©006©332 11©414 1©016’400 8©250 876’600 8’300 

6 Transports et communications 433©049 39©437 447’200 28©450 493’100 51’100 

7 Protection et aménagement de 
l’environnement 

609©374 600©329 610©000 590©450 645’750 604’950 

8 Economie 17©125 2©207 11©200 1©550 1’800 1’550 

9 Finances et impôts 1©791©609 6©389©410 1©871©000 6©766©800 1©843’600 7©119©650 

TOTAUX FONCTIONNEMENT 7©818©094 7©788©050 8©201©200 8©074©050 8©450’050 8©472©750 

Excédents charges/produits   30©044   127©150 22©700  

       11.11.2008 

 
 
 

 Investissement Comptes 2007 
(arrondi au franc) 

Budget 2008 Budget 2009 

  charges produits charges produits charges produits 

0 Administration générale - - 25’000 - - - 

1 Ordre public 11©448 - - - - - 

2 Enseignement et formation - - - - - - 

3 Culte - culture - loisirs 1©254 - - - - - 

4 Santé - - 36’600 - 45©500 - 

5 Affaires sociales - - - - - - 

6 Transports et communications 285©158 - 125’000 - 95©000 - 

7 Protection et aménagement de 
l’environnement 60©766 113©965 169’500 199’200 101©500 81©400 

8 Economie - - - - - - 

9 Finances et impôts 39©949 - 20©000 - 20©000 - 

TOTAUX FONCTIONNEMENT 398©575 113©965 376’100 199’200 262©000 81©400 

Excédents charges/produits   284©610  176’900  180©600 

       11.11.2008 
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Chiffres-clés 2004 à 2009 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 

   2004 2005 2006 2007 Bu 08 Proj 08 Bu 09 
                  

1.  Fonctionnement                
- Charges liées cantonales (351/451) 1719 1844 1839 1526 1628 1569 1669 
- Charges liées intercommunales (352/452) 953 1126 1202 1251 1434 1544 1527 
- Autres charges 1104 1293 1315 1238 1283 1244 1309 
         

+ Impôts ordinaires (revenu, fortune, bénéfice, 
capital, source) 4060 3874 3918 (1)3727 (2)4071 4206 4370 

+ Impôts autres (CI, véhicules, chiens, app. 
automatiques) 285 270 280 302 (2)407 437 423 

+ Impôts irréguliers 280 247 292 387 235 250 215 
         
= Résultat avant amortissements 849 128 134 401 368 509 503 
- Amortissements obligatoires 362 302 330 431 495 475 480 
= Résultat après amortissements 487 -174 -196 -30 -127 34 23 
+ Dissolution réserve/gain comptable 38 1 55 28 0 0 0 
- Amort. suppl./réserves/charge extraord. 520 0 0 28 0 24 0 
= Résultat net 5 -173 -141 -30 -127 10 23 
                  

2.  Autres données                
 Taux moyen des intérêts (%) 3.21 2.91 2.95 2.78    
 Endettement net (milliers fr.) 10©426 11©128 11©561 11’586    
 Nombre habitants (année précédente) 1©857 1©869 1©891 1©927     
 Endettement par habitant (fr.) 5©614 5©954 6©114  6©013     
Dès 2007 : transfert de la charge liée au Réseau hospitalier fribourgeois des communes vers le canton  
 (1) diminution du coefficient d©impôt de 93% à 85% 
 

Dès 2008 :  (2) augmentation du coefficient d’impôt de 85% à 90% et de la contribution immobilière de 1,5 o/oo à 2 o/oo 
 (produit supplémentaire 2008: 315) 

 
 

Commentaires succincts sur le budget 2009 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
GENERALITES 
 
Toujours périlleux exercice que celui de l’établissement du budget, mais il s’est révélé un peu moins 
difficile que lors des précédents, en particulier celui de l’année 2008. Nous pouvons présenter un budget 
légèrement bénéficiaire grâce à l’augmentation du coefficient d’impôt de 85% à 90% et du taux de la 
contribution immobilière de 1.5 o/oo à 2.0 o/oo, à quelques coups de scalpel lors de la première lecture 
et surtout à une recette extraordinaire liée à l’introduction de la deuxième année d’école enfantine. Ce 
montant se réfère au décret relatif à la contribution financière de l’Etat en faveur des communes et doit 
être inscrit dans les recettes extraordinaires de fonctionnement. Il a aussi été tenu compte des 
modifications de la loi cantonale sur les impôts cantonaux directs qui devraient entrer en vigueur en 
2009 et qui auront à nouveau des répercutions négatives sur la masse fiscale des communes. 
 
COMPTE DE FONCTIONNEMENT 
Base: chiffres-clés 2004-2009 et récapitulation du compte de fonctionnement 
 
Au moment de l’élaboration de ce budget 2009, la projection du résultat des comptes 2008 laisse 
envisager une amélioration par rapport au budget déficitaire approuvé par l’assemblée. Cette tendance 
est bien entendu provisoire et nous espérons que la situation s’améliore encore d’ici l’établissement des 
comptes définitifs. 
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Le budget 2009 prévoit un léger excédent de produits de + fr. 23©000. Comme mentionné plus haut, ce 
résultat est obtenu grâce à la contribution de l’Etat en vue de l’introduction de la 2e année d’école 
enfantine. Pour notre commune, le montant est estimé à fr. 80’000. Rappelons tout de même que cette 
dépense cantonale est soumise au référendum financier obligatoire (votation populaire du 8 février 
2009). 
 
Les évolutions les plus importantes de charges sont les suivantes (comparaison budgets 2008 / 2009) : 

- augmentation de notre participation au pot commun relatif aux dépenses cantonales pour l’école 
enfantine, due notamment à l’introduction progressive de la 2e année : + fr. 38©000 

- augmentation de notre participation aux écoles spécialisées, due à la modification du financement de 
l’AI, conséquence de la réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la 
Confédération et le Canton (RPT), avec l’introduction de cette nouvelle position : + fr. 217©000 

- suppression de notre participation aux assurances sociales, conséquence de la RPT, - fr. 32©000 

- diminution de notre participation aux institutions spécialisées pour personnes handicapées et 
inadaptées, conséquence de la RPT, compensée par l’augmentation mentionnée plus haut :  
- fr. 179©000 

- augmentation de notre participation au Service social du Gibloux : + fr. 57©000 
 
En ce qui concerne les impôts, les prévisions antérieures trop optimistes communiquées pour notre 
commune ne semblent pas se répéter. Les corrections apportées lors des exercices précédents ainsi 
que l’augmentation de la population de notre commune nous permettent de présenter un budget 2009 
avec une augmentation des impôts sur le revenu de + fr. 225’000 par rapport au budget 2008. 
 
COMPTE D’INVESTISSEMENT 
Base: récapitulation comptes 2007, budgets 2008 et 2009 
 
C’est un budget restreint qui est présenté pour 2009. En effet, il n’est pas prévu de nouveaux 
investissements pour cet exercice. Les montants proviennent en totalité de la continuation et du report 
de certains investissements de l’exercice 2008. Le Conseil communal souhaite terminer les dossiers en 
cours avant d’entreprendre de nouveaux investissements. 
 
ENDETTEMENT 
 
Le risque d©une évolution défavorable des frais financiers à charge de la Commune est toujours limité à 
moyen terme ; les prochaines échéances d’emprunt ne sont pas prévues avant 2011. 
 
PERSPECTIVES POUR LE FUTUR 
 
Grâce à la recette extraordinaire liée à la 2e année d’école enfantine, nous pouvons présenter un budget 
avec un léger excédent de recettes. Cette recette extraordinaire, sous réserve bien sûr de l’acceptation 
de cette dépense cantonale lors de la votation du 8 février 2009, va être octroyée durant 6 années. Le 
Conseil communal invite la population à soutenir cet objet mis en votation. 
 
La planification financière 2009-2013 qui sera présentée lors de l’assemblée nous annonce une 
évolution constante du résultat déficitaire. Les coefficients d’inflation ou de progression qui nous ont été 
communiqués par le Service des Communes mentionnent des taux en général plus élevés pour les 
dépenses que pour les recettes. Il en résulte une augmentation de l’excédent de charges. Les 
investissements les plus importants introduits dans cette planification que sont quelques 
investissements routiers, la rénovation et la mise en séparatif du réseau d’évacuation des eaux usées et 
un éventuel agrandissement de l’école chargeront, eux aussi, les comptes de fonctionnement.  
 
Cependant, cela reste des estimations et la réalité s’est souvent révélée différente. Il y a lieu de 
mentionner aussi la nouvelle péréquation financière intercommunale qui est prévue en remplacement du 
système actuel de classe et ce, en principe, dès l’exercice 2011. Cette péréquation financière 
intercommunale devrait, selon les informations que nous avons pour l’instant, être légèrement favorable 
pour notre commune. 
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Association des communes du Gibloux (ACG) – révision des 
statuts 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
La principale motivation de cette révision est la mise en application de la révision de la loi sur les 
communes, qui impose aux associations de communes d’adapter leurs statuts en matière de 
référendum financier et de contrôle des comptes. 
 
Saisissant l’opportunité, d’autres adaptations et corrections ont été intégrées, lesquelles permettent une 
mise à jour de ces statuts au terme de près de 10 ans de fonctionnement de l’ACG. 
 
Dans la mesure du possible, une formulation épicène des articles a été appliquée. 
 
Principales modifications  
Art. 2 Remplacement de la mention du « cercle de Justice de Paix » par « région du Gibloux 

Sarinois ». 
 
Art. 10 L’organe de révision remplace les contrôleurs des comptes. 
 
Art. 11 Délai maximal de 5 mois pour la révision des comptes, selon la loi sur les communes. 
 
Art. 18 Augmentation de 25 à 50©000 francs du montant que le comité de direction peut engager 

pour des dépenses non prévues au budget annuel. 
 
Art. 32 La limite d’endettement est portée de 10 à 15©000©000 francs. En dessous de cette limite, la 

décision d’investissement est du ressort de l’assemblée des délégués. Un investissement 
impliquant le dépassement de cette limite exigerait une modification des statuts soumise à 
l’approbation de l’ensemble des assemblées communales. 

 
Art. 35 Pour tenir compte des difficultés récurrentes de trésorerie pour l’ensemble des services de 

l’ACG, la limite des emprunts est portée de 1 à 2©000©000 francs. 
 
Art. 38 Ce nouvel article remplace les articles 38b à 43 anciens ; la formulation et la clé de 

répartition étant les mêmes pour tous les autres services. 
 
Art. 41 Nouveau - Le montant de 5©000©000 francs représente la limite au-dessus de laquelle une 

dépense doit  faire l’objet d’une approbation par un vote aux urnes de tous les citoyens des 
communes membres.  

 
Art. 42 Le montant de 500©000 francs est inchangé pour le référendum financier facultatif  

(cf. art. 46 ancien). 
 
Approbation par l’assemblée des délégués 
Les modifications proposées ont été acceptées par l’assemblée des délégués des différentes 
communes membres le 24 septembre 2008. 
 
Approbation par les communes  
Comme le prévoient les statuts, cette révision est soumise pour approbation aux assemblées 
communales des communes membres. 
 
Le Conseil communal vous recommande d’approuver cette révision de statuts. 
 
Les communes partenaires de l’ACG devront également se prononcer d’ici la fin de l’année. 
 
Pour être valables, ces modifications doivent être ratifiées par les ¾ des communes membres et 
les ¾ de la population légale de celles-ci. 
 
Le règlement ne sera pas lu lors de l’assemblée communale. Il peut être consulté à 
l©administration communale ou sur le site internet de la commune; il peut également être obtenu 
sur demande. 
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Règlement communal sur la détention et l’imposition des 
chiens 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
La commune de Farvagny dispose d’un règlement concernant la perception d’un impôt sur les chiens, 
approuvé par l’assemblée communale du 10 décembre 2003. 
 
Suite à l’entrée en vigueur de la loi sur la détention des chiens le 1er juillet 2007 (LDCh) (RSF 725.3) et 
de l’adoption du règlement d’exécution par le Conseil d’Etat le 11 mars 2008 (RDCh) (RSF 725.31), les 
communes disposent de nouvelles compétences dans ce domaine.  
 
Dès lors, étant donné cette nouvelle législation, le Service des communes a invité toutes les communes 
à revoir leur règlement en la matière. 
 
Aussi, le Conseil communal a établi un nouveau règlement. Ce projet a été soumis à l’examen préalable 
des services cantonaux concernés. 
 
Les principales adjonctions et modifications sont les suivantes: 
 

- énumération des obligations générales du détenteur ou de la détentrice d’un chien 
- mode d’agir pour la commune en cas de chiens errants et de chiens dangereux 
- énumération des espaces interdits aux chiens et tenue en laisse obligatoire 
- souillures – respect des exploitations agricoles 
- augmentation de l’impôt annuel de fr. 50.— à fr. 70.— par chien (limite légale : fr. 200.— par 

chien et par année) 
- liste des chiens exonérés de l’impôt 
- nouvel impôt pour les commerçants de chiens au bénéfice d’une patente 
- détermination des sanctions pénales et des voies de droit 

 
Le règlement ne sera pas lu lors de l’assemblée communale. Il peut être consulté à 
l©administration communale ou sur le site internet de la commune; il peut également être obtenu 
sur demande. 
 
 

Conseil communal – élection complémentaire 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
Le Conseil communal convoque l©assemblée électorale en vue d©une élection complémentaire pour le 
dimanche 8 février 2009, suite à la démission de Mme Anne-Marie Guinnard Bapst, pour raisons 
professionnelles, avec effet au 31 décembre 2008. 
 
Conformément aux dispositions légales, les listes comprenant un nom de candidate ou de candidat doivent 
être déposées au secrétariat communal, munies de la signature d©au moins 20 citoyennes actives ou 
citoyens actifs jusqu©au lundi 29 décembre 2008 à 12h00 au plus tard.  
 
Toute personne dont le nom figure sur une liste doit confirmer sur celle-ci qu©elle accepte sa candidature.  
 
S©il n©y a qu©une seule candidature, l©élection sera tacite. S©il y en a plusieurs, elle aura lieu selon le système 
de la majorité absolue au premier tour, à la majorité relative au second tour.  
 
 

---------------------------------------------------- 
 
 
Le Conseil communal remercie Mme Anne-Marie Guinnard pour son engagement en tant que 
conseillère communale et déléguée à divers organismes intercommunaux depuis avril 2006. Il lui 
présente ses vœux les meilleurs pour son futur professionnel. 
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Fermeture de fin d’année 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
A l©occasion des fêtes de fin d©année, l©administration communale sera fermée 
 

du mercredi 24 décembre à 11h30 au lundi 5 janvier à 08h00. 
 
Une ouverture spéciale aura lieu le lundi 29 décembre de 08h00 à 12h00 afin de réceptionner les listes 
pour l’élection complémentaire du 8 février 2009. 
 
Nous vous prions de prendre vos avances pour tout dossier ou objet concernant notre administration. Merci 
de votre compréhension. 
 
 

Sapins de Noël 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
La commune offre le traditionnel sapin de Noël à chaque foyer. 
 
Les sapins seront disponibles  
 

le samedi 20 décembre entre 09h15 et 11h15, 
 
sur la place nord du complexe communal, vers l’entrée de la salle communale.  
 
 

Population légale au 31 décembre 2007 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
Nous vous communiquons l’état de la population de notre commune et de celle de la région du Gibloux 
Sarinois au 31 décembre 2007, selon l©ordonnance du Conseil d’Etat du 16 septembre 2008, avec un 
rappel des chiffres concernant 2003, 2004, 2005 et 2006. 
 

COMMUNES 31.12.2003  31.12.2004  31.12.2005  31.12.2006  31.12.2007 

          
Farvagny 1’835  1’870  1’891  1’927  1’991 

Corpataux-Magnedens 893  906  928  963  1’022 

Hauterive 1’711  1’809  1’874  1’982  2’018 

Rossens 1’195  1’182  1’215  1’197  1’211 

Le Glèbe 967  1’004  1’021  1’046  1’048 

Vuisternens-en-Ogoz 767  759  748  774  782 

TOTAL 7’368  7’530  7’677  7’889  8’072 

 
 

Bureau électoral – recrutement  
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
Lors de chaque votation ou élection, le Conseil communal doit nommer un bureau électoral.  
 
Nous lançons un appel aux personnes qui désirent collaborer une ou plusieurs fois au dépouillement 
des votes.  
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L’horaire est en principe le suivant : le dimanche de 9h30 à environ 14h00. La durée du dépouillement 
est variable en fonction du nombre d’objets. Une indemnité horaire de fr. 25.-- est accordée. 
 
Nous prions toute personne intéressée de bien vouloir s’annoncer à l’administration communale par 
téléphone (026/411 96 00) ou par courriel à l’adresse office@farvagny.ch. Un grand merci d’avance. 
 
 

Déclaration fiscale 2008 – rappel des modalités de 
perception  

-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
Nous vous rappelons quelques éléments importants découlant de la mise en application de la loi 
fiscale : 
 
Janvier 2009 Vous devrez remplir la déclaration fiscale 2008 avec indication des éléments concernant 

l’année 2008 uniquement. Les documents vous seront adressés au début janvier par le 
Service cantonal des contributions.  

 
Acomptes Un 10e bulletin vierge intitulé « Acompte volontaire» vous a été remis en juin dernier avec  

les bordereaux pré-imprimés. 
 
  Lorsque vous remplirez votre déclaration 2008, vous devrez calculer votre revenu et 

fortune imposables. Si, à ce moment-là, vous constatez que l’impôt communal 
réellement dû est sensiblement plus élevé que les acomptes payés, il sera encore 
temps d’effectuer le versement d’un acompte complémentaire (qui permet d’éviter ou de 
réduire la facturation d’intérêts compensatoires lors du décompte final). 

 
Décompte Ce ne sera qu’à partir de mai 2009, après examen de votre déclaration 2008 par le 

SCC, que le décompte du solde de l’impôt 2008 pourra être établi. 
 
Intérêts Si les acomptes 2008 versés se révèlent insuffisants pour couvrir l’impôt 2008 définitif, 

les compléments à payer feront l’objet d’une facturation d’intérêts compensatoires. Ces 
intérêts seront calculés à partir du 31 mai 2009 (terme général d©échéance) jusqu’au 
moment de l’établissement de votre décompte. En revanche, si les acomptes payés 
sont trop élevés, un intérêt rémunératoire sera accordé sur les montants remboursés. 

 
 

Perception d’impôt – directives générales communales  

-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
Gestion du contentieux : 

Pour la période administrative 2006 / 2011, le Conseil communal a décidé d’appliquer le même mode 
d’encaissement que celui pratiqué par le Service des contributions. 

Aussi, les factures impayées ne feront l’objet que d’un rappel puis d’une sommation, majorés de la mise à 
jour des intérêts moratoires et frais de procédure y relatifs. 

Sans paiement dans le délai imparti par la sommation, une procédure d’encaissement par voie légale sera 
entamée. 
 
Remboursement d’impôt : 

Par mesure de simplification, les soldes d’impôt en faveur du contribuable inférieurs à fr. 150.-- ne seront 
plus remboursés mais reportés sur l’année fiscale suivante, sauf cas particuliers tels que la fin de 
l’assujettissement. 
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Pédibus – compte-rendu de la journée internationale du  
19 septembre 2008 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
Le vendredi 19 septembre, les enfants du cercle scolaire 
de Farvagny/Vuisternens-en-Ogoz ont à nouveau 
répondu présents à la Journée internationale « à pied à 
l’école ». 
 
La Commission scolaire félicite les élèves qui n’ont pas 
hésité à braver les brumes matinales, certains pendant 
plus d’une heure et demie, pour se rendre à l’école à 
pied. Elle remercie chaleureusement les parents, les 
enseignants et toutes les personnes qui ont participé à la 
mise en place de cette sympathique manifestation. 
 
       
               Elèves marchant de Posat / Grenilles à Farvagny (2008) 

La Commission scolaire 
 
 

Octroi de bourses d’études – rappel  
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
Le 14 février 2008, le Grand Conseil a adopté une nouvelle loi sur les bourses et les prêts d’études. 
Désormais, la personne en formation ne dépose qu’une seule demande au canton. La procédure est ainsi 
simplifiée. 
 
Le nouveau formulaire peut être téléchargé sur le site internet du Service des subsides de formation à 
l’adresse www.admin.ch/ssf ou commandé auprès de ce Service (Route Neuve 7, case postale, 1701 
Fribourg, tél. 026/305 12 51). 
 
Avec l’entrée en vigueur de cette loi, le règlement communal sur les bourses et les prêts de 
formation du 12 février 1996 n’est plus applicable. 
 
 

Calendrier scolaire primaire 2008 / 2009 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
Année scolaire 2008/2009  
Classes  Lundi 03.11.08 au vendredi 19.12.08 
Vacances  Lundi 22.12.08 au vendredi 02.01.09 
Classes  Lundi  05.01.09 au vendredi 20.02.09 
Vacances  Lundi 23.02.09 au vendredi 27.02.09 
Classes  Lundi 02.03.09 au vendredi 03.04.09 
Vacances  Lundi 06.04.09 au vendredi 17.04.09 
Classes  Lundi 20.04.09 au vendredi 08.07.09 
Rentrée scolaire 2009/2010 Jeudi 27.08.09 
 
Autres congés :  Lundi 08.12.08 Immaculée Conception 
   Vendredi 01.05.09 Fête du travail 
   Jeudi-vendredi 21 et 22.05.09 Ascension 
   Lundi 01.06.09 Lundi de Pentecôte 
   Jeudi-vendredi 11 et 12.06.09 Fête-Dieu 

 
Pour votre information, vous trouverez l’ensemble des calendriers scolaires sur le site internet de la 
Direction de l’Instruction Publique, de la Culture et du Sport à l’adresse suivante : www.admin.fr.ch/dics 
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Entreprises formatrices sur notre territoire 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Source : Service de la formation professionnelle, en juin 2008. 
 
41 apprenti(e)s ont pu suivre une formation dans des entreprises sises sur notre territoire communal 
durant l’année scolaire 2007/2008. Le Conseil communal félicite les responsables des établissements 
suivants pour la mise à disposition de leur temps et leur motivation à former des apprenti(e)s: 
 
Administration communale de Farvagny 
Bosson & Fils SA 
Boucherie Pierre Oberson 
Crèche La Marelle 
Denner Satellite 
Fromagerie Marc Müller 
Garage Central Thomas Bucher S.à.r.l. 

Garage Jean-Pierre Dafflon 
Groupe E Connect SA 
Home médicalisé du Gibloux 
La Coifferelle Chantal Tinguely 
Pharmacie du Gibloux 
Sciboz G. SA 
Tinguely Charpente SA 

 
 

Journée du lait – remerciements 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
Les élèves du cercle scolaire primaire de Farvagny/Vuisternens-en-Ogoz et du Cycle d’orientation du 
Gibloux ont pu apprécier les valeurs des produits laitiers lors de la récréation du jeudi 6 novembre 2008. 
 

Des yoghourts ont été offerts : 
·  aux élèves des classes primaires et enfantines par les sociétés de laiterie de Farvagny-le-Grand et 

de Vuisternens-en-Ogoz 
·  aux élèves du CO du Gibloux par celle de Rossens et environs. 

 

Le Conseil communal félicite les agriculteurs pour leur initiative et les remercie chaleureusement de leur 
geste. 
 
 

Cercle scolaire primaire – statistiques 2008 / 2009 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Source : Commission scolaire – septembre 2008 
 
Commune Degré primaire Degré enfantine Total élèves 
 
Farvagny 175 21 196 
Vuisternens-en-Ogoz 74 11 85 
Autre commune 1 0 1 
       
 

Total  2008/2009 250 32 282 
 

Nombre d©élèves en 2007/2008 256 39 295 
Nombre d©élèves en 2006/2007 260 32 292 
Nombre d©élèves en 2005/2006 245 43 308 
Nombre d©élèves en 2004/2005 289 29 318 
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CO du Gibloux – statistiques 2008 / 2009 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Chiffres transmis par l’Association du CO de Sarine-Campagne et du Haut-Lac français le 20.10.2008 
 

Commune Nbre d©élèves Comparatif avec population légale au 31.12.2007 
Farvagny 105 1991  =  5.25 % 
Corpataux-Magnedens 42 1022  =  4.10 % 
Hauterive 67 2018  =   3.35 % 
Le Glèbe 57 1048  =   5.40 % 
Rossens 58 1211  =  4.80 % 
Vuisternens-en-Ogoz 32 782  =  4.10 % 
 
Nombre total d©élèves 361 
 
Nombre d’élèves en 2007/2008  365 
Nombre d©élèves en 2006/2007 361 
 
 

Sécurisation de la place de parc nord du complexe scolaire 
– information  
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Mme Louisa Python a assuré pendant 3 années la surveillance 
de la zone de chargement et de déchargement des bus 
scolaires. Nous la remercions sincèrement pour son 
engagement efficace et rigoureux. 
 
Après d’actives recherches, la Commission scolaire n’a pas 
trouvé de personnes intéressées à reprendre la responsabilité 
de la surveillance de cette zone. 
 
Dès lors, le Conseil communal, d’entente avec la Commission 
scolaire, a décidé de sécuriser la zone des bus par des 
marquages complémentaires et la pose d’un îlot de béton sur 
le tourne-char. Ces mesures empêcheront, en présence des 
bus scolaires, l’accès des véhicules dans la cour devant la salle communale et éviteront des 
manœuvres pouvant mettre en danger les enfants qui y jouent en attendant leur bus.  
 
A l’avenir, si vous deviez amener ou chercher des enfants à l’école avec votre véhicule, nous vous 
demandons d’utiliser la place gravelée des terrains de sport, ceci afin de permettre les allers et venues 
des enfants se rendant à la salle de gymnastique et d’éviter des manœuvres pouvant les mettre en 
danger. La place de stationnement du bureau communal, par laquelle arrive la plupart des enfants se 
rendant à l’école à pied, ne doit pas être utilisée. 
 
Le Conseil communal a chargé les employés de l’édilité de veiller à ce que ces consignes soient 
respectées. 
Nous vous remercions de mettre tout en œuvre pour assurer la sécurité des élèves aux abords de 
l’école.  
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Recherche d’assistantes parentales 

-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Affichette transmise par la Commission de la Petite enfance de l'ACG en juillet 2008 

 
 
 

Noël du 3ème âge 

-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 

La section des Samaritains invite chaleureusement toutes les personnes en âge 
AVS à partager son traditionnel repas de Noël, lequel aura lieu le 
 

dimanche 14 décembre dès 11h30 
à la salle communale de Farvagny 

 

Pour tout renseignement, veuillez contacter Mme Anne-Marie Piccand, présidente 
(026/411 26 74). 
 
 

Home du Gibloux – recrutement de bénévoles 

-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Information transmise par le Home médicalisé du Gibloux le 30 octobre 2008 
 
Le Home médicalisé du Gibloux à Farvagny recherche 

 
une dizaine de bénévoles pour l©animation profane 

 
disponibles une à deux demi-journées par mois, dès décembre 2008, pour collaborer à différentes 
activités telles que: 

�  accompagnement des résidents lors des sorties, emplettes, balades, après-midi musicaux 
�  aide lors des petits lotos internes, jeux de cartes, fêtes internes, journée des familles 
�  assistance lors de différents ateliers: cuisine – pâtisserie – décoration – jardinage - lecture 

 
L©établissement assure  

�  votre encadrement avec attestation 
�  votre intégration dans une ambiance familiale. 
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D©avance, merci de venir faire un essai! 
 
Pour les inscriptions, ainsi que pour toute question, prière de s©annoncer à: 
Marjorie Pittet, responsable de l©animation, tél. 026/411 81 54, courriel: anim@homedugibloux.ch 
 
 

Journée internationale des bénévoles 

-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
En parallèle à la journée internationale des bénévoles qui aura lieu le 5 décembre, le Conseil communal 
remercie chaleureusement toutes les personnes qui, par la mise à disposition d’un peu de leur temps libre, 
s’investissent dans le bénévolat. 
 
L’engagement bénévole fait partie des principaux piliers du système de milice. Il n’existe guère de sphère 
sociale à la conception de laquelle des personnes bénévoles n’ont pas pris part. Sans l’engagement 
bénévole, notre système politique se disloquerait, l’Etat social réduirait ses prestations, la vie culturelle et 
ses multiples facettes disparaîtraient, l’existence des sociétés de sport populaire dans les communes et 
les villes serait menacée, etc. 
 
Le site internet www.benevolat-fr.ch est à disposition de toute personne intéressée par le bénévolat. 
 
 

Concession radio – personnes à revenu modeste 

-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
Le paiement de la redevance pour la réception des programmes radio/TV peut être supprimé si l©abonné 
est au bénéfice d’une prestation complémentaire à la rente AVS ou la rente AI. 
 
Pour ce faire, vous devez adresser une copie de la dernière décision de la Caisse de compensation 
relative à l’octroi de la prestation complémentaire à la société Billag SA, case postale, 1701 Fribourg. 
 
Veuillez accompagner ce document d’une simple lettre mentionnant votre numéro de client et demandant 
l’exonération du paiement de la redevance. 
 
 

Pro Senectute – informations 

-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Information transmise par Pro Senectute en septembre et octobre 2008 

�
Le maintien à domicile grâce à notre soutien aux organisations partenaires 
 
Nos prestations sont principalement destinées à assurer le maintien à domicile le plus 
longtemps possible et dans les meilleures conditions. Elles contribuent parfois en toute 
humilité et discrétion à garantir des services offerts par d’autres organisations aux personnes âgées. 
Notre engagement a ainsi permis les réalisations suivantes en 2008 :  
 

·  Formation de 165 chauffeurs bénévoles de PassePartout (des sept districts) et de 
l’association  Dienste für Senioren  des communes de Wünnewil-Flamatt/Ueberstorf en matière 
de conduite et de sécurité routière. Ils ont pu bénéficier gratuitement de la formation 
professionnelle du Centre de formation L-2 de Romont, grâce à l’ensemble de l’organisation 
assurée par nos soins et grâce au financement que nous avons sollicité et obtenu d’une 
fondation tierce. 

·  Octroi de CHF 35©000 pour l’achat d’un véhicule (équipé pour le transport de chaises roulantes) 
à l’association  Dienste für Senioren  des communes de Wünnewil-Flamatt/Ueberstorf, grâce au 
financement que nous avons sollicité et obtenu d’une fondation tierce. 
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·  Conclusion d’un contrat de prestations avec l’Association Vivre avec la mort permettant le 
financement, par notre Institution, de l’organisation des visites d’accompagnement en fin de vie 
fournies par les 80 bénévoles de l’association, active dans tous les districts francophones du 
canton. 

·  Conclusion d’un contrat de prestations avec la commission des foyers de jour de l’AFIPA 
(Association fribourgeoise des Institutions pour personnes âgées), destiné à assurer une partie 
du financement, par notre Institution, des transports de personnes âgées de leur domicile aux 
six foyers de jour actuels, afin de décharger des proches déjà fort sollicités. 

D’autres projets de ce type sont en cours de réalisation, grâce à votre soutien. 
Nous vous remercions de votre fidélité et de votre confiance. 
Jean-Marc Groppo, directeur 
CCP 17-6737-0  
 
 
Service de déclaration d’impôts 
 
Avez-vous besoin d’aide pour remplir votre déclaration d’impôt ? Voulez-vous être sûr de n’oublier 
aucune déduction ? 
Remplir la déclaration d’impôt n’est plus une corvée ! 
 
Pro Senectute canton de Fribourg remplit votre déclaration d’impôt par le biais de collaboratrices/teurs 
compétents et discrets. 
 
Pour qui ? Personnes âgées de 60 ans et plus domiciliées dans le canton de Fribourg 
Où ? Près de chez vous ou chez Pro Senectute à Villars-sur-Glâne 
Quand ? Du 15 janvier 2009 au 30 avril 2009 
Coût ? Fr. 50.— pour 1 déclaration à 1 heure + Fr. 20.— pour chaque ½ heure suppl. 
 
Cette offre s’adresse aux personnes avec une déclaration d’impôt simple (pas d’immobiliers loués, pas 
de titres) 
 
Renseignements et rendez-vous 
Pro Senectute, ch. de la Redoute 9, 1752 Villars-sur-Glâne, tél. 026/347 12 40 
Heures d’ouverture 8.30-11.30 / 13.30-16.30 
 
 

Association Lire et Ecrire – informations  

-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Information transmise par l’association Lire et Ecrire en septembre 2008 
 

Des cours intensifs sont réservés aux personnes : 
¨  qui parlent déjà le français 
¨  qui n’ont jamais été à l’école ou seulement quelques années 
¨  qui ne déchiffrent pas ou difficilement 
 

D’autres cours s’adressent aux personnes : 
¨  qui savent lire, mais qui ne comprennent pas bien le sens de ce qu’elles lisent  
¨  qui savent écrire mais qui n’arrivent pas bien à rédiger un texte compréhensible  
 

Où ? Fribourg, Bulle, Romont et Estavayer-le-Lac 
Quand ? Cours en journée ou en soirée 
Prix ? Participation de fr. 50.--/mois (ou arrangement) 
 Les frais de cours peuvent être pris en charge par l’assurance chômage 

 
Cours spécifique « Lire la Suisse », cours d’intégration et approche de base aux demandes de 
naturalisation. 
Durée et coût 10 séances de 2 heures / fr. 220.-- / 2 fois par an 
 
Renseignements et inscription par téléphone au 026/422 32 62 
Association Lire et Ecrire   Courriel : fribourg@lire-et-ecrire.ch 
Case postale 915, 1701 Fribourg  Internet : www.lire-et-ecrire.ch 
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Cardio-Forme – maintenance et prévention des affections 
cadio-vasculaires 

-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Information transmise par le groupe Fribourg Sarine le 8 août 2008 
 
Le groupe Fribourg Sarine de maintenance et de prévention des affections cardio-
vasculaires Cardio-Forme a été fondé en 2002. Il est destiné à toute personne ayant 
vécu des problèmes cardio-vasculaires et qui a, si possible, bénéficié d©une 
réadaptation dans un centre spécialisé (par exemple, Le Noirmont, Genolier, La 
Lignière, etc.). 
Sur simple préavis favorable de son médecin traitant ou de son cardiologue, chacune 
et chacun peut adhérer au groupe. 
Cardio-Forme fonctionne en partenariat avec la Fondation Suisse de Cardiologie et sous la supervision 
d©un médecin référant. 
Cardio-Forme propose actuellement quatre rendez-vous hebdomadaires : 

�  La gymnastique : tous les mercredis à l©école du Grand-Pré à Marly de 16h30 à 17h30 (pas de 
gym durant les vacances scolaires et jours fériés). 

�  L©aquagym : tous les jeudis de 20h00 à 21h00 à la piscine de l©Ecole libre publique à Fribourg 
(pas d©aquagym durant les vacances scolaires et jours fériés). 

�  La marche : tous les samedis et par tous les temps, marche d©environ 2 heures, sous la 
responsabilité du chef de groupe et d©un ou d©une infirmier/ière. Rendez-vous à 13h45 et départ 
à 14h00 précises (selon programme adressé à chaque marcheur). Bonne tenue vestimentaire, 
en fonction des conditions atmosphériques et souliers de marche nécessaires. 

�  Le fitness : tous les lundis et/ou vendredis de 9h00 à 10h00, en collaboration avec le fitness 
SanoFit à Givisiez. Sous la supervision d©une cardio-thérapeute, chacun effectue un 
entraînement adapté à sa situation de santé. 

�  Les cours de gym et d©aquagym sont donnés respectivement par un physiothérapeute et une 
monitrice. 

Renseignements: président M. Daniel Neuhaus au 026/534 13 11 ou vice-président M. Jean-Marie 
Barras au 026/436 40 43. Courriel : cardio-forme@hotmail.com 
 
 

Gestion des déchets – modifications en raison des fêtes de 
fin d’année  
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
A l’occasion des fêtes de fin d’année, la déchetterie communale sera ouverte comme d’habitude, 
 

sauf les mercredis 24 et 31 décembre 2008. 
 

Par ailleurs, durant la période des fêtes, la vidange par l’entreprise Stesa des conteneurs de quartiers et 
des commerces est maintenue les mardis.  
 
 

Lieux de vente de sacs à ordures taxés et rappel des tarifs en 
vigueur  
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
Suite à la cessation d’activité du magasin d’alimentation Chofflon à Farvagny-le-Grand, le Conseil 
communal a décidé d’offrir à la population des points de vente supplémentaires pour l’achat des sacs à 
ordures taxés. 
 

Aussi, dès le 1er janvier 2009, les sacs pourront être achetés aux endroits suivants : 
 

Denner Satellite  Farvagny-le-Grand  point de vente actuel 
Laiterie G. Nicolet  Posat   point de vente actuel 
La Poste  Farvagny-le-Grand  nouveau point de vente 
Administration communale Farvagny-le-Grand  nouveau point de vente 
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Le Conseil communal remercie :  
 

�  Mme Hélène Chofflon pour sa collaboration depuis le mois de mars 1993 jusqu’au mois de 
juillet 2008 et lui souhaite une heureuse et enrichissante retraite 

 
�  Les exploitants de la Laiterie de Posat et du centre commercial qui collaborent avec la 

commune depuis mars 1993 
 

�  La Poste, qui accepte d’assurer dorénavant la vente de ces sacs taxés. 
 
Rappel des tarifs en vigueur depuis le 1er janvier 2006 (sans modification pour 2009) : 
 
Taxe de base annuelle pour les ménages (TVA incluse – par année) 
a) par logement occupé par 1 personne fr. 55.-- 
b) par logement occupé par 2 personnes et plus fr.  110.-- 
 
Sacs taxés (y compris valeur du sac + TVA) 
a) sacs de 17 litres – rouleau de 10 sacs fr. 18.00 
b) sacs de 35 litres – rouleau de 10 sacs fr. 27.50 
c) sacs de 60 litres – rouleau de 10 sacs fr. 52.50 
 
Taxe de base annuelle pour les commerces (TVA incluse) 
Par commerce, selon l©importance, au maximum fr. 5’000.-- 
Vignette de vidange pour conteneur de commerce   fr. 45.-- 
 
 

Bois de feu 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
Préparation Les personnes désirant préparer du bois de feu en forêt, des 

perches ou des piquets, peuvent contacter M. René Bovigny, 
forestier de triage (079/413 55 40), lequel leur donnera 
toutes les précisions nécessaires. 

 
Commande Vous pouvez commander du bois de feu au moyen du 

bulletin ci-après. Celui-ci doit être transmis à M. René Bovigny, forestier de triage, 
1696 Vuisternens-en-Ogoz jusqu’au 30 mars 2009. 
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COMMANDE DE BOIS DE FEU      
Bois vert et sec   Corporation forestière Gibloux-Nord 
        

Bulletin de commande: M. René Bovigny           
à adresser à: Forestier de triage   Renseignements: 
  1696 Vuisternens-en-Ogoz 

  
tél. 079/413.55.40       
fax 026/411.39.79 

Nom et prénom: 
 

    (laisser blanc) 

Rue: 
  

      
Lot n° 

______ 

Localité: 
  

         

Téléphone 
  

         
          

L©équipe forestière vous prépare volontiers les assortiments de bois de feu suivants: 

  Prix  et quantité par stère   

Assortiments Longueur 
Quanti-

té 
Bois 
vert 

Quanti-
té 

Bois 
sec 1 

  
Montant 

total 

1 m   70.- --- --- F   
1 m   90.-   115.- D   
50 cm   110.-   135.- D    

Bois de feu feuillus en quartier 

33 cm   115.-   145.- D   
            

Bois de feu feuillus long 4 - 6 m   43.- --- --- F   
                

1 m   40.- --- --- F   
1 m   60.-   85.- D   
50 cm   80.-   100.- D   

Bois de feu résineux en quartier 

33 cm   95.-   115.- D   
                

Bois de feu résineux long et rond 1 à 6 m   25.- --- --- F   
Copeaux de bois m3   25.- --- --- F   
Copeaux de chauffage min. 30 m3   33.- --- --- D   
Bois de feu sec en carton (15 kg) au centre forestier de 
Vuisternens-en-Ogoz   12.-/carton   

TOTAL               
  

Le délai pour commander le bois vert est fixé au : 30 mars 2009   
                
Bois sec 1 : en stock limité        
F : pris en forêt        
D : livré à domicile - minimum 2 stères       
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Energyday ou comment économiser l’énergie 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
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Campagne de mesures des appareils électriques 
 
Suite à une initiative du Service des transports et de l©énergie du canton, la Commune a fait l©acquisition 
de deux instruments (wattmètres) permettant de mesurer la consommation électrique des appareils d©un 
ménage. 
 
Ces wattmètres sont mis gratuitement à votre disposition afin de tester, chez vous, tous vos appareils 
électriques et électroniques. Repérez ainsi ceux qui consomment de l’électricité même lorsqu’ils sont 
éteints ! Vous pourrez mesurer aussi ce que consomment vraiment votre lampe de salon, votre TV, 
votre congélateur, votre machine à café, etc. 
 
Pour la réservation d©un wattmètre, veuillez vous adresser à l©administration communale. 
 
 
 

GRATUIT 

Empruntez cet instrument 
pour découvrir quels appareils  
sont gourmands en électricité ! 

 
 
Différentes informations utiles sur les moyens de réduire sa consommation d©énergie sont disponibles 
sur le site internet : www.energie-environnement.ch 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Entretien hivernal – déneigement  
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
Nous demandons expressément aux propriétaires de véhicules automobiles de ne pas parquer le long 
des routes de quartier.  
 
Sur les routes communales, notre service d©édilité assurera, dans la mesure du possible, la praticabilité 
du réseau de 06h00 à 22h00. Il sera donné priorité aux principaux axes de communication. 
 
Dans un but économique et écologique, le salage sera effectué avec parcimonie. Dans les quartiers, 
seules les routes collectrices seront salées ou celles présentant une déclivité importante. 
 
En outre, les routes secondaires suivantes ne seront ni déneigées ni salées durant cet hiver: 
- Farvagny-le-Grand – Le Bry (depuis la villa de M. Roger Rolle - rte du Bry 63 - jusqu©à la sortie de 

la forêt) 
- Farvagny-le-Petit – Magnedens (depuis la villa de M. Patrice Waeber - ch. des Chênes 1 - jusqu©à 

la limite communale). Corpataux-Magnedens fait de même sur son secteur 
- Grenilles – Farvagny-le-Petit (depuis la villa de M. Paul Ayer - Contramont 76 - jusqu©au chemin 

des Versannes) 
 
Les personnes qui emprunteront ces secteurs le feront à leurs risques et périls. 
 
Veuillez tout mettre en œuvre pour faciliter l©entretien hivernal de notre réseau routier et respecter le 
balisage mis en place pour le déneigement (piquets à neige). Merci pour votre compréhension ! 
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Travaux agricoles et passage de bétail – nettoyage des routes 
et trottoirs 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
Le Conseil communal remercie et félicite les agriculteurs qui se donnent la peine de nettoyer les routes 
et les trottoirs du domaine public après le passage de leurs véhicules agricoles et de leur bétail. 
 
Il invite les autres à en faire de même afin de respecter les dispositions de l’article 91 de la loi sur les 
routes : « Il est interdit d’encombrer, de salir ou d’endommager les routes. Celui qui souille ou encombre 
une route est tenu de la remettre en état sans délai. A défaut, la remise en état est effectuée par les 
services publics aux frais de la personne responsable ». 
 
Les autorités et la population vous en sont reconnaissantes. 
 
 

Taille des haies – rappel des dispositions légales 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
 
En vertu des articles 94 et 95 de la loi sur les routes du 15 décembre 1967, les propriétaires ont 
l’obligation de procéder à l’émondage des arbres et à la taille des haies jusqu’au 1er novembre de 
chaque année. 
 
Nous rappelons ci-après quelques dispositions légales : 

�  toute branche débordant sur la chaussée doit être éliminée à partir du niveau de la chaussée ; 

�  toute branche, d’arbre ou d’arbuste, débordant sur le trottoir doit être coupée jusqu’à une 
hauteur de 3 m, mesurée également à partir du niveau de ce dernier ; 

�  tout débordement de haies vives sur le trottoir ou sur la chaussée est interdit. Les haies vives 
doivent être entretenues d’une manière stricte afin qu’elles ne dépassent en aucun cas la limite de 
propriété. Leur hauteur ne doit pas dépasser 90 cm ; 

�  au besoin, des mesures plus strictes peuvent être imposées par les autorités de surveillance afin 
d’assurer la visibilité et la sécurité du trafic routier. 

 
Le délai du 1er novembre étant passé, le service d©édilité se réserve le droit d’exécuter les 
travaux, à charge du propriétaire concerné, si un arbre ou une haie gêne l’entretien de la voie 
publique. 
 
 

Communication du bpa 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Information transmise par le bpa (bureau suisse de prévention des accidents) en août et octobre 2008 
 
 
La campagne en faveur du port de la ceinture de sécurité a 
été prolongée d’une année. 
 
L’objectif premier est d’accroître encore le taux de port de la 
ceinture à l’arrière, sachant que seuls 65 % des passagers 
la bouclent (avant la campagne : 53 %). 
 
 
 
 



 

- 25 -  

Equipement d’hiver pour la voiture 

L’été à peine achevé, le temps est déjà venu de penser à l’hiver. Les automobilistes notamment 
devraient préparer leur véhicule à la saison froide. 
  
Pneus d’hiver: L’an dernier, on a recensé plus de 1500 accidents de voiture en Suisse pendant les 
chutes de neige. Même si en plaine, les routes ne sont pas enneigées ou si vous ne prenez la route que 
lorsque les conditions sont bonnes, équipez votre voiture de pneus d’hiver (idéalement les quatre roues) 
avant le début de la saison. En effet, par temps froid, les pneus d’été se durcissent, perdent de leur 
élasticité et donc de leur adhérence. 
Les pneus d’hiver ne sont pas obligatoires, mais en cas d’accident avec des pneus d’été sur une route 
hivernale, des conséquences juridiques ne sont pas exclues. 
 
Grattoir: Avant de prendre le volant, enlevez le givre, la glace ou la neige sur les vitres, miroirs et feux. 
Si vous ne dégagez qu’une petite partie, vous vous exposez à un recours de l’assureur RC du véhicule, 
mais aussi à une peine pénale et à un retrait de permis. 
 
Balayette: Enlevez la neige du toit. 
 
Lave-glace: Utilisez du liquide antigel pour y voir clair même lorsque les températures tombent au-
dessous de zéro. 
 
 

Ecole suisse de ski et snowboard – La Berra 
-----------------------------------------------------------------------------------------�  
Information transmise par l’ESSS La Berra en novembre 2008 
 
Un cours de ski et de snowboard est organisé sur 2 journées pour les élèves des 
écoles primaires de la région. Il aura lieu les samedis 31 janvier et 7 février 2009.  
  

Prix :    Fr. 185.-- pour le cours de ski 
Fr. 210.-- pour le cours de snowboard 

  

Prestations :  l’enseignement du ski et du snowboard (snowboard dès 7 ans), les remontées 
mécaniques, le repas de midi, le goûter en fin d’après-midi, un test Swiss Snow 
League (médaille non comprise – fr. 10.--) 

 

Renseignements : Michel Gobet  tél. 026/411 13 18 ou 079/615 21 07 
Daniel Schafer  tél. 026/411 30 84 ou 079/544 61 47 
Bastien Despont tél. 026/413 15 34  

  
  

Délai de réponse pour inscription : 20 janvier 2009 
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Informations utiles de A à Z 

���� ���� ����ccueil extrascolaire  
Route des Ecoles 3, Farvagny-le-Grand, tél. : 026/411 08 34.  
Responsable de l’accueil : Mme Enza Olivieri, tél. 079/329 71 20 

Accueil familial de jour de 
la Sarine (anciennement 
« Mamans de jour ») 

Rue de Romont 2, 1700 Fribourg, tél. : 026/322 69 26 
Courriel : sarine@accueildejour.ch, site internet : www.accueildejour.ch 

Agence AVS Brigitte Cottet, voir sous : Administration communale (détails en page 2) 

Aide familiale Fondation pour l’aide et les soins à domicile de la Sarine (FASDS) 
Imp. Petit-Crêt 7, 1726 Farvagny, tél. : 026/425 55 25, courriel : antenne6@fasds.ch 

Association de parents de 
la région du Gibloux  

Case postale 43, 1726 Farvagny 
Présidente : Marie-Pascale Clerc, 1730 Ecuvillens, tél. : 026/411 41 74 
Courriel : info@espaceparents.ch, site internet : www.espaceparents.ch 

���� ���� ����aby-sitting 
 
Liste des personnes s’étant 
annoncées à l’administration 
communale pour ce service 
et ayant suivi le cours de la 
Croix-Rouge  
 

Chassot Eleonore Imp. du Château 4 Farvagny-le-Grand 026/411 32 86 
Gavillet Emma Ch. de la Glâne 1 Posat 026/411 38 83 
Marchon Sophie Imp. Pra-Bastian 3 Farvagny-le-Grand 026/411 28 58 
Rumo Meghan Court-Chemin 7 Farvagny-le-Garnd 026/411 27 09 
Sieber Rebecca Route de Grenilles 21 Farvagny-le-Grand 026/411 20 84 
 
Cours de baby-sitting : la commune de Farvagny rembourse la moitié du prix du cours 
de la Croix-Rouge sur présentation de l’attestation de cours. 
Responsabilités : ces personnes sont sous la responsabilité de leurs parents et des personnes qui les 
engagent. Le Conseil communal décline toute responsabilité en cas de problème pouvant survenir durant des 
prestations de baby-sitting. 
 

Bibliothèque régionale du 
Gibloux 

Route des Combes 2, CO du Gibloux, Farvagny-le-Grand 
Tél. : 026/411 16 20, courriel : brg@bluemail.ch 

BPA (Bureau suisse de la 
prévention des accidents) 

Michel Oehen, délégué communal, tél. : 079/337 76 05, site internet : www.bpa.ch 

���� ���� ����hampignons, contrôles Contrôle d’août à octobre à Vuisternens-en-Ogoz. Contrôle gratuit pour les habitants 
de Farvagny. Sites internet intéressants : www.fr.ch/lc ou www.vapko.ch 

Chef de section Service des affaires militaires et de la protection de la population (SAMPP), route 
des Arsenaux 16, case postale 185, 1705 Fribourg, tél. : 026/305 30 01 

Commission scolaire Présidente : Hélène Cudré-Mauroux, tél. : 026/411 25 52 ou 079/699 63 59 
Secrétaire : Claudine Pochon, tél. : 026/411 49 50 

Conservatoire de musique Route Louis-Braille 8, 1763 Granges-Paccot, tél. : 026/305 99 40,  
fax : 026/305 99 41. Certains cours de musique sont donnés à Farvagny. 
Courriel : conservatoire@fr.ch, site internet : www.fr.ch/cof 

Corporation forestière du 
Gibloux Nord 

René Bovigny, Vuisternens-en-Ogoz, tél. : 079/413 55 40, fax : 026/411 39 79 

Crèche La Marelle, route du Levant 4, Farvagny-le-Grand, tél. : 026/411 38 13 

Croix-Rouge fribourgeoise Rue G.-Techtermann 2, 1701 Fribourg, tél. 026/347 39 40, fax 026/347 39 41, site 
internet : www.croix-rouge-fr.ch.  

���� ���� ����échetterie Responsable : Edgar Julmy, tél. 079/589 33 45 (détails en page 2). 

���� ���� ����au communale Site internet référençant la qualité de notre eau : www.gabg.ch  

Ecole du CO du Gibloux Cycle d’orientation du Gibloux, route des Combes 2, Farvagny-le-Grand 
tél. : 026/411 99 11, fax : 026/411 99 10, site internet : www.co-gibloux.ch 

Ecoles enfantines et 
primaires  

Salle des maîtres de l’école de Farvagny, tél. : 026/411 96 11 
Salle des maîtres de l’école de Vuisternens-en-Ogoz, tél. : 026/411 34 91 

Ecole maternelle 
La Chrysalide, route des Ecoles 3, Farvagny-le-Grand,  
Responsable : Sophie Chassot, tél. : 026/915 05 45 ou 079/567 04 26 

Edilité Responsable : Michel Oehen, tél. : 079/337 76 05 (détails en page 2). 

Etat civil de la Sarine Rue des Chanoines 1, case postale 132, 1701 Fribourg,  
Tél. : 026/305 75 25, fax : 026/305 75 26, courriel : ec-sarine@fr.ch 

���� ���� ����arde à domicile  
       d’enfants malades ou 
       en cas d’urgence 

Chaperon Rouge, Croix-Rouge fribourgeoise, rue G.-Techtermann 2,  
1701 Fribourg, tél. : 026/347 39 49 ou  076/347 39 49,  
Courriel : chaperon.rouge@croix-rouge-fr.ch, site internet : www.croix-rouge-fr.ch  

Garde-faune Guy Menoud, tél. 026/655 17 34 ou 079/636 23 61 

���� ���� ����ome médicalisé du  
       Gibloux 

Route du Levant 4, case postale 21, Farvagny-le-Grand 
Tél. : 026/411 81 81, fax : 026/411 81 82. Site internet : www.homedugibloux.ch 
Courriel : home.gibloux@homedugibloux.ch. Foyer de jour : tél. 026/411 81 54  

���� 				 ����ntervalle Route de la Gruyère 15, 1700 Fribourg, tél. : 026/425 40 50, fax : 026/425 40 51  
Site internet : www.intervalle.ch 
Semestres de motivation pour adolescents qui n’ont pas trouvé de solution professionnelle 
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���� 



 ����ustice de paix Justice de paix du cercle de la Sarine, rue des Chanoines 1, 1700 Fribourg 
Tél. 026/305 86 00, fax : 026/305 86 01, courriel : JPSarine@fr.ch 

���� ���� ����udothèque Auberge communale, 1730 Ecuvillens, tél. : 026/411 17 81,  
courriel : ludo.ecuvillens@hispeed.ch 

���� ���� ���� ffice familial Rue de Romont 29-31, 1700 Fribourg. Site internet : www.officefamilial.ch 
Consultations conjugales : tél. : 026/322 54 77, consultations pour familles :  
tél. : 026/322 10 14, médiation familiale : tél. : 026/402 10 78 

Office régional de 
placement (ORP) 

Route des Arsenaux 15, 1700 Fribourg 
Tél. : 026/305 96 06, fax : 026/305 95 89, courriel : orf@fr.ch  

���� 



 ����aroisse catholique Abbé modérateur Célestin Kabundi, tél.: 026/411 45 18 
Secrétariat paroissial : Fernande Dévaud, tél. : 026/411 45 11 
Perceptrice de l’impôt paroissial : Geneviève Tinguely, tél. : 026/411 41 88 
Secrétariat interparoissial du Gibloux à Farvagny, tél. (aussi fax) : 026/411 30 67 

Paroisse réformée Rue des Ecoles 1, 1700 Fribourg, tél. : 026/322 86 40, fax : 026/322 86 70 

Poste  Impasse du Château 3, Farvagny-le-Grand, tél. : 026/411 11 02, fax : 026/411 36 19 
Courriel : 172600@post.ch 

Préfecture de la Sarine Grand-Rue 51, case postale 96, 1702 Fribourg, tél. : 026/305 22 20,  
fax : 026/305 22 22. Courriel : prefecturesarine@fr.ch 

Pro Juventute  Route de Beaumont 2, 1700 Fribourg 
Tél. (aussi fax) : 026/424 24 42, courriel : sarine@projuventute.ch 

Pro Senectute Chemin de la Redoute 9, 1752 Villars-sur-Glâne, tél. : 026/347 12 40,  
Courriel : info@fr.pro-senectute.ch, site internet : www.fr.pro-senectute.ch  

Protection civile cantonale Route des Arsenaux 16, case postale 185, 1705 Fribourg 
Tél. : 026/305 38 80, fax : 026/305 10 31 

Puériculture et conseils 
aux parents 

Croix-Rouge, rue Guillaume Techtermann 2, case postale 279, 1701 Fribourg 
Tél. : 026/347 39 69. Consultations sur rendez-vous uniquement à Farvagny-le-
Grand. Courriel : centre.education@croix-rouge-fr.ch  

���� ���� ����amoneur Serge Cochard, Maître ramoneur, 1727 Corpataux, tél. : 079/426 24 49 

Registre foncier de la 
Sarine  

Rue Joseph-Piller 13, case postale, 1701 Fribourg 
Tél. : 026/305 35 72, fax : 026/305 35 79 

Repas à domicile Les établissement ci-dessous se mettent à disposition pour ce service : 
Home du Gibloux : tél. 026/411 81 65 Auberge du Lion d’Or : tél. 026/411 11 30 
Café-rest. La Pinte : tél. 026/411 44 21 

���� ���� ����anté La ligue fribourgeoise contre le cancer, l’ass. fribourgeoise du diabète, la ligue 
pulmonaire fribourgeoise, le Cipret (lié au tabagisme). Adresse : route des Daillettes 
1, CP 181, 1709 Fribourg, tél. 026/426 02 66. Site internet : www.liguessante-fr.ch 

Education et santé sur le canton de Fribourg. Site internet : www.educationsante-
fr.ch 

L’Association Education familiale (soutient les parents dans l’éducation de leurs 
enfants). Tél. 026/321 48 70, site internet : www.educationfamiliale.ch,  

REPER – fusion de la Lifat et de Release. Site internet : www.release.ch 

Sapeurs-pompiers Stéphan Schnyder, Commandant, Tél.  026/411 02 46 ou 079/310 84 39,  
site internet : www.pompiers-sarine.ch/Farvagny 

Service public de l’emploi 
Boulevard de Pérolles 24, 1705 Fribourg, tél. : 026/305 96 00, fax : 026/305 95 99, 
courriel : spe@fr.ch, site internet : www.fr.ch/spe 

Service social du Gibloux Route des Ecoles 1, case postale 41, Farvagny-le-Grand 
Tél. : 026/411 42 62, fax : 026/411 42 27, courriel : ssrg@bluewin.ch 

Sociétés à Farvagny Les sociétés faisant partie de l’Intersociétés sont référencées sur le site internet 
communal : www.farvagny.ch. 

SOS futures mamans Case postale 1378, 1701 Fribourg, tél. : 026/322 03 30 (24h/24h) 
Courriel : aide@sosfuturesmamans.ch, site internet : www.sosfuturesmamans.ch  

���� ���� ����élévision  Bluewin TV, tél. 0800 081 081, site internet : www.tv.bluewin.ch 

Télégibloux SA (téléréseau), route de Romanoche, 1696 Vuisternens-en-Ogoz 
Tél. : 026/411 15 96, fax : 026/411 25 70, site internet : www.telegibloux.ch 

Transports personnes 
âgées / handicapées 

Croix-Rouge fribourgeoise (voir sous la lettre « C ») 
Passe Partout Sarine : tél. 026/422 56 20. Veuillez réserver vos courses à l’avance. 

Tutrice générale 
Marianne Barilli, route de Grenilles 6, Farvagny-le-Grand, tél. : 026/411 96 08 
(bureau non permanent), courriel : marianne.barilli@swissonline.ch 

 

Feu: tél. 118           Police: tél. 117       
Ambulance: tél. 144 Gendarmerie de Farvagny: tél. 026/305 87 40      

 
Mis à jour le 18.11.08/cb
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 Ce qui est passé a fui ;  
 ce que tu espères est absent ;  
 mais le présent est à toi. 
 Sagesse arabe 
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